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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/11/07  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 7 novembre 2023 à 19 h 00, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2023 
1.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 octobre 

2023 
 

2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Dépôt des états comparatifs des revenus et des dépenses  
4.5. Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires  
4.6. Institution financière, chèques et effets bancaires – Autorisation de 

signature  
4.7. Règlement no 480-23 modifiant le règlement no 437-21 sur la tarification 

des biens et services de la Ville de Dunham – Avis de motion et dépôt 
du projet  

4.8. Offre de services professionnels de services juridiques en 2024  
4.9. Contrat de licence et d’abonnement – Edilexpert – Renouvellement  
4.10. Redécoupage des districts électoraux  

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Mandat à l’Union des municipalités du Québec – Achat de chlorure 

utilisé comme abat-poussière pour l’année 2024 
5.2. Dépôt d’une demande d’aide financière au Programme d’aide financière 

au développement des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) du ministère des Transports  

5.3. Adjudication du contrat résultat de l’appel d’offres sur invitation 
numéro 2023-030 – Service de déneigement de certains chemins dans 
le secteur du lac Selby avec la fourniture et l’épandage d’abrasifs 
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5.4. Entente intermunicipale visant à installer et entretenir un abribus sur le 
territoire de la Ville – Autorisation de signature 

5.5. Entente intermunicipale relative à l’entretien hivernal du chemin Saint-
Ignace, une partie du 10e rang et du chemin Pilon  

5.6. Transport de matière en vrac 
5.7. Centre d’acquisitions gouvernementales – Dispositions de biens  

 
6. Urbanisme 
 

6.1. Désignation de fonctionnaires et d’adjoints chargés de faire 
l’application du règlement de contrôle intérimaire 07-0823 relativement 
à certains milieux humides et forestiers d’intérêt – Autorisation  

6.2. Inspecteur municipal – Nomination d’un fonctionnaire désigné  
6.3. Demande de dérogation mineure DM-23-08 pour la propriété située au 

45, rue Portneuf 
6.4. Dépôt du rapport de rétroaction pour le règlement no 476-23 
6.5. Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin d’intégrer la 
zone R-11 au règlement – Dépôt du projet  

6.6. Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin d’intégrer la 
zone R-11 au règlement – Adoption du premier projet  

6.7. Demande d’autorisation à la CPTAQ pour la conversion d’une église en 
résidence – Lot 3 979 483 du cadastre du Québec situé au 1626, chemin 
Hudon  
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 
7.1. Adoption des prévisions budgétaires 2024 – Zone-Éco (RIGMRBM) 
7.2. Adoption du plan triennal d’immobilisation 2024-2026 – Zone-Éco 

(RIGMRBM) 
7.3. Services de gestion des équipements 2024-2026 – AddEnergie – 

Renouvellement   
7.4. Tarif borne de recharge électrique  

 
8. Culture — Promotion touristique 

 
8.1. Dépôt d’une demande de subvention au PAFIRSPA 

 
9. Sports et Loisirs 

 
9.1. Entente en matière de loisirs avec la Ville de Granby 

 
10. Sécurité publique – Communications 

 
10.1. Demande d’aide financière pour la formation des pompiers dans le 

cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel du ministère de la Sécurité publique  

10.2. Règlement no 473-23 décrétant des dépenses et un emprunt pour la 
préparation des plans et devis de la nouvelle caserne de pompiers – Avis 
et motion et dépôt du projet  
 

11. Subventions — Appuis — Participations 
 

12. Informations du conseil 
 

13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

213-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
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Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 
suivant : 
 
4.11 Restructuration administrative 
9.2 Ressources humaines – Employé suppléant - Embauche  
 

Adoptée. 
 

214-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 
OCTOBRE 2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
3 octobre 2023 soit adopté et signé. 
 

Adoptée. 
 

215-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 30 
OCTOBRE 2023 
 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 octobre 
2023 soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
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en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco.  
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours. 
 

216-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 
datée du 31 octobre 2023 soit approuvée et que les paiements soient 
autorisés.  
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois d’octobre 2023.  
 

 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DES DÉPENSES  
 

Le directeur général et trésorier donne des explications et dépose, 
conformément à l’article 105.4 de la Loi sur les cités et villes, l’état 
comparatif des revenus et des dépenses pour la période s’étant terminée au 
30 septembre 2023 et l’état prévisionnel des revenus et dépenses pour 
l’exercice financier courant, en date du 6 novembre 2023. 
 
Des copies du sommaire des états comparatifs ont été mises à la 
disposition du public sur le site Internet de la Ville.  
 
DÉPÔT DE DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES  
 
Les conseillers Jeremy Page et Guillaume Brais déposent, conformément 
à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, leurs 
déclarations d’intérêts pécuniaires. 
 

217-23 INSTITUTION FINANCIÈRE, CHÈQUES ET EFFETS BANCAIRES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE  
 
CONSIDERANT QU’  il y a lieu d’apporter des modifications à 

l’autorisation de signature pour les effets bancaires 
et l’administration des comptes à la Caisse 
Desjardins de Brome-Missisquoi ;   

  
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
  
et unanimement résolu : 
 

1. Que le conseil désigne les personnes suivantes à titre de signataire 
autorisée pour tous les documents, chèques, effets bancaires, etc., 
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aux comptes de la Ville de Dunham à la Caisse Desjardins de la 
Porte-des-Cantons-de-l'Est :  

 
- M. Pierre Janecek, maire  
- M. François Desaulniers, maire suppléant  
- M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier 
- Mme Sylvie Charpentier, contrôleure financière et assistante-

trésorière  
 

2. Que tous les chèques ou effets bancaires doivent comporter la 
signature du maire ou du maire suppléant et du trésorier ou de 
l’assistante-trésorière; 

 
3. Il est également résolu d’abroger toutes les désignations 

antérieures aux mêmes fins.  
 

Adoptée. 
 

 RÈGLEMENT NO 480-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 437-21 SUR LA 
TARIFICATION DES BIENS ET SERVICES DE LA VILLE DE DUNHAM – 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  

 
Monsieur le conseiller François Desaulniers donne avis de motion qu’à 
une prochaine séance du conseil le Règlement no. 480-23 modifiant le 
règlement no. 437-21 sur la tarification des biens et services de la Ville de 
Dunham sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 

218-23 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS DES SERVICES JURIDIQUES EN 
2024 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Accepte les tarifs mentionnés dans l’offre de services 
professionnels pour services juridiques de Therrien Couture Joli-
Cœur S.E.N.C.R.L. telle que soumise pour l’année 2024; 
 

2. Que l’attribution des contrats de fasse selon des besoins de la 
Ville, conformément à la loi.  

 
       Adoptée. 

 
219-23 CONTRAT DE LICENCE ET D’ABONNEMENT – EDILEXPERT - 

RENOUVELLEMENT 
  

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Accepte la proposition pour le renouvellement du contrat de 
licence et d’abonnement avec Edilex, telle que soumise pour 
l’année 2024; 
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2. Autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 

adjointe à signer tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
       Adoptée. 

 
220-23 REDÉCOUPAGE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX  
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer le mandat à Innovision + inc. afin de procéder au 
redécoupage des districts électoraux selon les termes de l’offre de 
services du 31 octobre 2023 telle que soumise, selon un montant 
forfaitaire de 5 473,44 $, plus taxes applicables;  
 

2. D’autoriser le maire et le greffier à signer tout document à cet 
effet.  

 
Adoptée. 

 
221-23 RESTRUCTURATION ADMINISTRATIVE  

 
Le directeur général donne des explications sur la nécessité d’effectuer une 
deuxième restructuration administrative en 2023 et présente la nouvelle 
structure proposée. 
 
CONSIDÉRANT QU’  une  restructuration administrative a été approuvée 

en juin dernier par la résolution no. 090-23; 
 
CONSIDÉRANT QUE  malgré celle-ci, l’année 2023 sera 

vraisemblablement déficitaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE  des postes doivent être revus ou abolis et que 

l’organigramme de la Ville doit être modifié; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. D’approuver la deuxième restructuration administrative pour 
l’année 2023 et le nouvel organigramme présenté par le directeur 
général; 
 

2. D’autoriser le directeur général à procéder à sa mise en œuvre et à 
négocier et signer tout document à cet effet; 

 
3. Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

 
Adoptée. 

 
5. VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

222-23 MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – ACHAT DE 
CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR L’ANNÉE 2024 
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CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham a reçu une proposition de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en 
son nom et au nom de plusieurs autres municipalités 
intéressées, un document d’appel d’offres pour un 
achat regroupé de produits utilisés comme abat-
poussière pour l’année 2024; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 

14.7.1 du Code municipal du Québec : 
 

a) permettent à une organisation municipale de 
conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but 
l’achat de matériel; 
 

b) précisent que les règles d'adjudication des contrats 
par une municipalité s'appliquent aux contrats 
accordés en vertu du présent article et que l’UMQ 
s’engage à respecter ces règles; 

 
c) précisent que le présent processus contractuel est 

assujetti au «Règlement numéro 26 sur la gestion 
contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ; 

 
 CONSIDÉRANT QUE  la proposition de l’UMQ est renouvelée 

annuellement sur une base volontaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire participer à cet achat 

regroupé pour se procurer le chlorure en solution 
liquide dans les quantités nécessaires pour ses 
activités; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. La Ville confirme son adhésion au regroupement d’achats mis en 
place par l’UMQ pour l’année 2024 et confie à l’UMQ le 
processus d’appel d’offres menant à l’adjudication de contrats 
d’achats regroupés des produits utilisés comme abat-poussière 
(dont le chlorure en solution liquide) nécessaires aux activités de 
la Ville; 
 

2. Pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant le 
formulaire d’inscription sur le portail à la date fixée; 

 
3. La Ville confie à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse des 

soumissions déposées. De ce fait, la Ville accepte que le produit 
à commander et à livrer sera déterminé suite à l’analyse 
comparative des produits définie au document d’appel d’offres;  

 
4. Si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville s’engage à respecter les 

termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement 
avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé; 

 
5. La Ville s’engage à respecter les termes de ce contrat pour sa 

durée;  
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6. La Ville reconnaisse que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du 
montant facturé avant taxes à chacun des participants ; ledit taux 
est fixé annuellement et précisé dans le document d’appel 
d’offres; 

 
7. Un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union 

des municipalités du Québec; 
 

8. Soit autorisée le directeur des travaux publics ou, en son absence, 
le greffier par intérim pour signer tout document requis aux fins 
de la présente résolution. 

 
Adoptée.  

 
223-23 DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D’AIDE 

FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS DANS LES 
PÉRIMÈTRES URBAINS (TAPU) DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS  

 
CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide financière au développement 

des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) vise à accroître la part modale des 
déplacements actifs en milieu urbain et à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) associées 
aux déplacements des personnes; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance des 

modalités d’application du Programme d’aide 
financière au développement des transports actifs 
dans les périmètres urbains (TAPU); 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit respecter les lois et 

règlements en vigueur, et obtenir les autorisations 
requises avant l’exécution du projet; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet mentionné précédemment, et déposé 

relativement à ce programme, est estimé à 1 100 
000 $, taxes incluses, et que l’aide financière 
demandée au Ministère est de 550 000 $; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit autoriser le dépôt de la 

demande d’aide financière, confirmer sa 
contribution financière au projet et autoriser un de 
ses représentants à signer cette demande;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; 
 

2. Le maire et le directeur des Travaux publics et services techniques 
sont dûment autorisés à signer tout document ou entente à cet effet 
avec le ministre des Transports et de la Mobilité durable.  

 
Adoptée. 

 
224-23 ADJUDICATION DU CONTRAT RÉSULTANT DE L’APPEL D’OFFRES SUR 
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INVITATION NUMÉRO 2023-030 – SERVICE DE DÉNEIGEMENT DE 
CERTAINS CHEMINS DANS LE SECTEUR DU LAC SELBY AVEC LA 
FOURNITURE ET L’ÉPANDAGE D’ABRASIFS 

 
CONSIDÉRANT la Ville a obtenu deux propositions pour la réalisation 

de ces travaux dans le cadre de l’appel d’offres sur 
invitation 2023-030; 

 
SOUMISSIONNAIRES PRIX (TAXES 

INCLUSES) 
9148-0772 Québec inc.  24 593,15 $ 
Excavation Eloi Beaudoin inc.  91 980,00 $ 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu : 

 
1. D’adjuger le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 

l’entreprise 9148-0772 Québec inc. au montant de 24 593,15 $ 
(taxes incluses) conformément aux conditions de l’appel d’offres 
sur invitation 2023-030 – Service de déneigement de certains 
chemins dans le secteur du lac Selby avec la fourniture et 
l’épandage d’abrasifs; 
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même le 
fonds général de la Ville; 

 
3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, 

la greffière adjointe à signer tout document requis pour donner 
plein effet à la présente résolution.  

 
Adoptée. 

 
225-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE VISANT À INSTALLER ET ENTRETENIR UN 

ABRIBUS SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE – AUTORISATION DE 
SIGNATURE  

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham est en accord pour l’installation 

d’un abribus sur son territoire pour promouvoir 
davantage le service de transport collectif et de le 
rendre plus agréable pour les usagers en leur offrant 
un abri contre les intempéries lors de l’attente;  

 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente intermunicipale intervient entre 

la MRC de Brome-Missisquoi et la Ville de 
Dunham; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu d’autoriser le maire et le directeur général ou le 
greffier par intérim à signer l’Entente intermunicipale visant à installer et 
entretenir un abribus sur le territoire de la Ville telle que soumise et tout 
document à cet effet. 

 
Adoptée.  

 
226-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À L’ENTRETIEN HIVERNAL DU 

CHEMIN SAINT-IGNACE, UNE PARTIE DU 10E RANG ET DU CHEMIN 
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PILON 
  

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Saint-
Ignace-de-Stanbridge désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code 
municipal et des articles 468 et suivants de la Loi 
sur les cités et villes pour conclure l’entente;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu : 
 

1- D’autoriser la conclusion d’une Entente intermunicipale relative 
à l’entretien hivernal du chemin Saint-Ignace, une partie du 10e 
rang et du chemin Pilon pour la saison 2023-2024 telle que 
soumise; 

 
2- D’autoriser le maire et le directeur général ou le greffier par 

intérim à signer ladite entente. 
 

Adoptée.  
 

227-23 TRANSPORT DE MATIÈRE EN VRAC  
 

CONSIDÉRANT l’article 573.1.3 de la Loi sur les Cités et Villes; 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu de prévoir dans les contrats municipaux, une clause 
à l’effet que lorsque qu’un entrepreneur n’utilise pas ses propres camions 
pour le transport de matières en vrac, il doit s’engager, de même que ses 
sous-traitants, à les faire transporter par des entreprises de camionnage en 
vrac inscrites au Registre du camionnage en vrac en vertu de la Loi sur les 
transports et qui sont abonnées aux services de courtage dispensés par une 
association détenant un permis de courtage de camionnage en vrac dans la 
zone ou s’exécute les travaux et ce, selon les tarifs déterminés par le 
ministère des Transports du Québec. 
 

Adoptée.  
 
228-23 CENTRE D’ACQUISITIONS GOUVERNEMENTALES – DISPOSITIONS DE 

BIENS  
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser la mise en vente et la disposition des équipements 
suivants par les services du Centre d’acquisitions 
gouvernementales, conformément aux termes de l’entente avec 
cette organisation : 
 
- Véhicule Dodge-Ram 2014 (14-02) 
- Tracteur New Holland TV140 1999 (99-02) 
- Souffleur à neige Normand 
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- Faucheuse-Débroussailleuse Orsi 
- Pelle excavatrice Link-Belt 145X3 2015 (15-02) 
- Compacteur Dynapac CA150 
- Compacteur Bomag 2003 (03-03) 

 
2. Que les personnes responsables de l’entente prévue à l’annexe IV 

soient les suivantes : 
 
- M. Francis Bergeron, responsable de l’application de l’entente 
- M. Alexandre Vaugeois, responsable des activités 

opérationnelles  
- Mme Patricia Chamberlin, responsable des ressources 

financières. 
 

Adoptée. 
 

6. URBANISME 
 

229-23 DÉSIGNATION DE FONCTIONNAIRES ET D’ADJOINTS CHARGÉS DE 
FAIRE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 
07-0823 RELATIVEMENT À CERTAINS MILIEUX HUMIDES ET 
FORESTIERS D’INTÉRÊT – AUTORISATION  

 
CONSIDÉRANT  la résolution no. 323-0823 de la MRC Brome-

Missisquoi; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu de désigner les fonctionnaires suivants pour 
l’application du règlement de contrôle intérimaire 07-0823 relativement à 
certains milieux humides et forestiers d’intérêt :  
 

- Mme Andréanne Godbout, urbaniste et directrice de 
l’aménagement et du développement  

- M. Christophe Savoie, urbaniste municipal  
- Mme Marie Charbonneau-Vigneault, cheffe de division – 

Aménagement et développement durable  
- M. Dominic Langdeau McGee, Inspecteur municipal  

 
Adoptée. 

  
230-23 INSPECTEUR MUNICIPAL - NOMINATION D’UN FONCTIONNAIRE 

DÉSIGNÉ  
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu :  
 

1. Que la Ville de Dunham nomme M. Christophe Savoie, à titre de 
fonctionnaire désigné pour l’application des règlements de 
zonage, de lotissement, de construction et de permis et certificats, 
de tous les règlements découlant de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme ainsi que tous les autres règlements municipaux; 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 
intérim, et le maire ou, en son absence, le maire suppléant, à signer 
tout document requis aux fins ci-dessus et à effectuer toute 
modification mineure jugée nécessaire. 
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Adoptée. 

 
231-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-23-08 POUR LA PROPRIÉTÉ 

SITUÉE AU 45, RUE PORTNEUF    
 

Le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente la demande.  
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit le 
19 octobre 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil.  
 
Le conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre.  
 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 

la réglementation d’urbanisme, ne porte pas de 
préjudice ni atteinte à la jouissance immeubles 
adjacents; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 23 octobre 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-08 telle 
que soumise pour le 45, rue Portneuf afin de permettre l’implantation d’un 
bâtiment, tel que mentionné dans la demande de dérogation mineure.  

 
Adoptée. 

 
DÉPÔT DU RAPPORT DE RÉTROACTION POUR LE RÈGLEMENT NO 476-23  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de l’atelier 
participatif et le rapport de la consultation publique pour le processus du 
Règlement no 476-23 modifiant le règlement de zonage no 382-19 afin 
d’ajouter l’usage spécifique de garderie dans la zone R-4-1. 
 

 RÈGLEMENT NO 479-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 385-19 RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALES 
(PIIA) AFIN D’INTÉGRER LA ZONE R-11 AU RÈGLEMENT - DÉPÔT DU 
PROJET  
 
Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau dépose le projet du 
Règlement no. 479-23 modifiant le Règlement no. 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturales (PIIA) afin d’intégrer la 
zone R-11 au règlement, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes.  
 
Ce projet est accessible pour consultation sur le site Internet de la Ville. 
 

232-23 RÈGLEMENT NO 479-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 385-19 RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALES 
(PIIA) AFIN D’INTÉGRER LA ZONE R-11 AU RÈGLEMENT - ADOPTION 
DU PREMIER PROJET  
 
CONSIDÉRANT    l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé ; 
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CONSIDÉRANT   les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil adopte le premier projet du Règlement no. 479-23 
modifiant le Règlement no. 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturales (PIIA) afin 
d’intégrer la zone R-11 au règlement;  
 

2. Le conseil délègue au greffier par intérim la fixation des 
modalités, du lieu, de la date et de l’heure pour la tenue de 
l’assemblée publique de consultation pour ce projet de règlement. 
Lors de l’assemblée publique tenue par l’intermédiaire du maire 
ou d’un autre membre du conseil désigné par le maire, le conseil 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer; 

 
3. Copie du projet de règlement soit accessible sur le site Internet de 

la Ville. 
 

Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

233-23 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR LA CONVERSION 
D’UNE ÉGLISE EN RÉSIDENCE – LOT 3 979 483 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC SITUÉ AU 1626, CHEMIN HUDON 
 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) par le demandeur; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet une autorisation pour la 

conversion d’une église en résidence au 1626, 
chemin Hudon, lot 3 979 483 du cadastre du 
Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 151 du Règlement de zonage numéro 382-

19 autorise la conversion à des fins résidentielles 
d’une parcelle de terrain autorisée à des fins 
institutionnelles ou bénéficiant de droits acquis 
générés par ce type d’usage en vertu des articles 
101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une vérification de droits acquis a été fait en mai 

2023 qui reconnaissait un droit acquis en vertu des 
articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles d’une superficie 
de 3000 mètres carrés; 

 
CONSIDÉRANT QUE le changement d’usage répond donc aux exigences 

pour que la Ville de Dunham puisse émettre une 
résolution appuyant la demande auprès de la 
CPTAQ; 
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CONSIDÉRANT QUE le changement d’usage n’aurait pas d’impact sur la 
zone agricole et les activités agricoles contigues; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande d’autorisation présentée 
par le demandeur à la CPTAQ et de recommander à la CPTAQ d’autoriser 
la conversion d’une église en résidence – Lot 3 979 483 du cadastre du 
Québec situé au 1626, chemin Hudon. 

 
Adoptée. 

 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 

234-23 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 – ZONE-ÉCO 
(RIGMRBM) 

 
CONSIDÉRANT   les prévisions budgétaires pour la période du 1er 

janvier au 31 décembre 2024 déposées par Zone-
Éco; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham doit, conformément à l’alinéa 

3 de l’article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, 
approuver le budget de Zone-Éco; 

 
CONSIDÉRANT QUE   ce budget prévoit des revenus totalisant 7 450 614$, 

des dépenses de fonctionnement et autres activités 
totalisant 3 797 550$, des affectations totalisant 550 
000$, et le financement des investissements prévus 
de 1 801 000$ par l’excédent de l’exercice, d’un 
montant de 3 103 064$, et par un transfert au 
surplus non affecté, d’un montant de 1 302 064$; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu d’approuver, tel que présenté et adopté par Zone-
Éco le 17 octobre 2023, le budget 2024, tel que déposé à la présente 
séance.  

 
Adoptée. 

 
235-23 ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2024-2026 –ZONE-

ÉCO (RIGMRBM) 
 
CONSIDÉRANT   le plan triennal d’immobilisation pour la période du 

1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 déposé par 
Zone-Éco;  

 
CONSIDÉRANT QUE  ce plan triennal prévoit des immobilisations aux 

montants de 1 801 000$ en 2024, de 8 170 000$ en 
2025 et de 2 815 000$ en 2026; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
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 et unanimement résolu d’approuver, tel que présenté et adopté par Zone-
Éco le 17 octobre 2023, le plan triennal d’immobilisation pour les années 
2024 à 2026, tel que déposé à la présente séance.  

 
Adoptée. 

 
236-23 SERVICES DE GESTION DES ÉQUIPEMENTS 2024-2026 – ADDENERGIE – 

RENOUVELLEMENT  
 

Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham accorde le renouvellement 
avec le service de gestion des équipements – AddEnergie pour la période 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 selon les termes et conditions du 
contrat.  

       
Adoptée. 

 
237-23 TARIF BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE  
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 

 et unanimement résolu que la Ville de Dunham ajuste les tarifs de la borne 
de recharge selon la grille tarifaire recommandée :  
 

- Tarif à l’heure : 1,50 $ par heure de recharge, facturée à la 
seconde.  

 
Adoptée.  

 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 

238-23 DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION AU PAFIRSPA 
 

Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Autorise la présentation du projet d’aménagement d’un espace 
commun regroupant un skatepark et un pumptrack dans le parc de 
l’hôtel de ville, au ministère de l’Éducation dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, 
sportives et de plein air; 
 

2. S’engage à payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer 
les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout 
dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas accorder 
de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre 
d‘annonce de la ministre; 
 

3. Désigne monsieur Francis Bergeron, directeur général, comme 
personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous 
les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.  
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Adoptée.  
 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

239-23 ENTENTE EN MATIÈRE DE LOISIRS AVEC LA VILLE DE GRANBY  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire se prévaloir des articles 

468 et suivants de la Loi sur les cités et villes pour 
conclure une entente de loisir avec la ville de 
Granby sur la base du projet soumis;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu d’autoriser le maire et le directeur général ou le 
greffier par intérim à signer une entente en matière de loisirs à prix unitaire 
avec la Ville de Granby pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2028; 

 
Adoptée.  

 
240-23 RESSOURCES HUMAINES – EMPLOYÉ SUPPLÉANT - EMBAUCHE   

 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. Que le conseil municipal embauche M. Jean Cloutier comme 
préposé au loisir/appariteur suppléant sur appel à compter du 8 
novembre et jusqu’au 31 décembre 2023; 
 

2. Que le maire et le directeur général soit autorisé à signer tout 
document à cet effet. 

 
Adoptée. 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
241-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES POMPIERS 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA 
FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS PARTIEL DU 
MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au 

sein d’un service de sécurité incendie municipal 
prévoit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie afin 
d’assurer une qualification professionnelle 
minimale;    

 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir 

aux municipalités la formation d’équipes de 
pompiers possédant les compétences et les habilités 
nécessaires pour intervenir efficacement en 
situation d’urgence;     
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CONSIDÉRANT QU’ en avril 2023, le gouvernement du Québec a établi 
un nouveau Programme d’aide financière pour la 
formation des pompiers et des pompières; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter 

aux organisations municipales une aide financière 
leur permettant de disposer d’un nombre suffisant 
de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de 
manière sécuritaire en situation d’urgence;  

 
CONSIDÉRANT QUE ce programme vise aussi à améliorer la capacité 

d’intervention des SSI de ces organisations 
municipales en cas de sinistre, à les aider à se 
préparer aux éventuelles situations d’urgence et à 
intervenir rapidement et de manière appropriée 
lorsque ces évènements surviennent, réduisant ainsi 
leurs conséquences sur la vie, les biens ou 
l’environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire bénéficier de l’aide 

financière offerte par ce programme;      
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham prévoit la formation de deux (2) 

pompiers pour le programme Pompier 1 au cours de 
la prochaine année pour répondre efficacement et 
de manière sécuritaire à des situations d’urgence 
sur son territoire;  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit transmettre sa demande au ministère de 

la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC 
Brome-Missisquoi en conformité avec l’article 6 du 
Programme;       

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu de présenter une demande d’aide financière pour 
dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des 
pompiers et des pompières  volontaires ou à temps partiel au ministère de 
la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC Brome-
Missisquoi.  

 
Adoptée. 

 
 RÈGLEMENT NO  473-23 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 

188 100 $ POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS DE LA 
NOUVELLE CASERNE DE POMPIERS – AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU 
PROJET  

 
Monsieur le conseiller Guillaume Brais donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 473-23 décrétant des 
dépenses et un emprunt de 188 100 $ pour la préparation des plans et 
devis de la nouvelle caserne de pompiers sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est apporté. 



 
 

 
 

 
 

402 
 

 

 

 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
20 h 44. 
 
 
(signé)                                                            (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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